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POURQUOI FAIRE CELEBRER DES MESSES ? 
 
 

Il arrive que l’un ou l’autre pose la question sur le sens des messes 
célébrées à des intentions précises. Le texte ci-après se voudrait un modeste 
éclairage sur le bienfondé de cette pratique. Mais tout d’abord, qu’est-ce que 
c’est que la messe ?  

La messe est l’assemblée liturgique à laquelle les catholiques sont 
particulièrement invités à prendre part, tout au moins chaque dimanche, pour 
rencontrer Dieu personnellement à travers l’écoute de sa Parole et la participation 
à son saint Sacrifice. L’Eucharistie constitue, comme le note le Concile Vatican II, 
« la source et le sommet de la vie chrétienne ». Comme telle, elle est d’une valeur 
inestimable. 

La messe en effet, rend présent le sacrifice du Christ sur la croix. 
L’Eucharistie actualise l’offrande de Jésus « accomplie une fois pour toutes » (Cf. 
He 9, 28). En d’autres termes, si le Christ nous a sauvés sur la croix, il s’agit, dans 
l’Eucharistie, de recevoir ce salut. Mais, si l’Eucharistie est toujours célébrée pour 
la gloire de Dieu et le salut du monde, on peut y associer une intention précise. 

Depuis les débuts de l’Eglise, les chrétiens ont coutume de demander à 
Dieu d’appliquer à la messe, les mérites infinis de la croix du Christ, à travers une 
intention plus particulière. Demander qu’une messe soit célébrée à une intention, 
relève donc d’un acte de foi en la puissance du sacrifice du Christ. Mais au regard 
de la valeur inestimable de ce sacrifice, quel sens donner à l’offrande qui y est 
associée ? 

Pour comprendre la pratique de l’offrande associée à la messe, il convient 
de remonter à la genèse d’une telle tradition. L’origine de la pratique de l’offrande 
encore appelée “honoraires de messe” s’enracine dans l’ancienne coutume 
d’après laquelle, au moment de l’offertoire, les fidèles qui participaient à la messe 
apportaient les dons nécessaires à la célébration. En réalité, la célébration de la 
messe est un acte gratuit, qui n'a pas de prix. Mais pour soutenir les œuvres de 
l’Eglise, cette dernière invite les fidèles qui demandent la messe à faire une 
offrande. (cf. C.I.C. n°946). Mais pour qui peut-on faire célébrer des messes ?  

On peut faire célébrer des messes pour les défunts. Il s’agit là d’une 
tradition très ancienne de l’Eglise. La coutume d’offrir des sacrifices pour les 
défunts trouve déjà son fondement dans l’Ancien Testament. Judas Maccabée fit 
faire un sacrifice expiatoire pour les morts, afin qu’ils fussent délivrés de leur 
péché (cf. 2 Mac 12, 45).  C'est un geste de respect et de fidélité à l’égard de ceux 
qui nous ont précédés dans la mort, et où nous implorons le Dieu de miséricorde 
de les accueillir dans son Royaume de lumière et de paix. En réalité, cette pratique 
manifeste le mystère de la communion des saints qui est une solidarité de l’amour 
non seulement entre les vivants, mais aussi entre les vivants et les morts qui sont 
membres du Corps du Christ, c’est-à-dire l’Eglise. En sollicitant la prière de toute 
l’Église pour eux, on réaffirme les liens qui nous unissent dans la communion des 
saints. En définitive, demander des messes pour les défunts, c’est poser un acte 
de foi en la résurrection. Mais les fruits de l’Eucharistie ne s’appliquent pas qu’aux 
défunts, les vivants peuvent aussi en bénéficier.  

Nous contacter 
M le Curé : 
Alexis Afagnon  
(ici avec 1f) 
09 55 06 31 58  Fixe 
07 84 80 74 45  Portable 
alexisaffagnon@yahoo.fr 
(adresse mail avec 2f) 
Coopératrice de la pastorale  
 

Christelle Diebold 
06 26 57 23 27 
(Familles) 
 
Mariages  
pastorale.mariage.riedethardt   
@gmail.com 
 

Bureau de la communauté : 
c.p.riedethardt@gmail.com 
16 Grand’Rue 68320 
Urschenheim  
03 89 47 41 50 
(répondeur)  
Horaires d’ouverture  
Lundi et Mardi de  
14h à 17h 
Jeudi et vendredi de  
9h à 11h30 
Permanences et présence du 
Curé : 
Mardi de 14h00 à 17h00 
Vendredi de 9h00 à 11h30  
et sur RDV 
Site Internet : 
http://www.alsace.catholiqu
e.fr/zp-colmar – plaine/cp-
sur-ried-et-hardt/ 
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Dans l’optique de la communion des saints, les vivants se doivent un soutien spirituel mutuel. Aussi, 
peut-on demander des messes pour les vivants, mieux pour diverses situations de leur vie. Ainsi, on peut 
demander une messe en action de grâce pour une faveur obtenue (un évènement joyeux, une prière exaucée, 
venue d’un enfant, réussite d’un projet, une guérison, etc.). On peut faire célébrer une messe pour un 
anniversaire (naissance, baptême, mariage, noces d’or, jubilé, etc.). La messe peut être dite pour confier au 
Seigneur des situations difficiles (maladies, souffrance, difficultés familiales, épreuves de toutes sortes, etc.). 
On peut, à travers la demande d’une messe, implorer le Seigneur pour la paix dans le monde, pour les 
responsables politiques ou pour honorer un saint, etc. Il convient de préciser que si les différentes intentions 
pour lesquelles on peut demander des messes peuvent être confiées à Dieu au moyen d’autres prières, il n’en 
demeure pas moins vrai que l’Eucharistie est la plus grande de toutes les prières, la prière la plus puissante à 
laquelle nous pouvons nous unir. Notons, pour finir, que si l’on préfère la discrétion au sujet d’une intention, 
on peut simplement mentionner « Pour une intention particulière ». Père Alexis, votre Curé. 

 
 

 
 

Je bénis le Seigneur avec vous pour la paix extérieure dont nous jouissons. Mais, l’absence de guerre n’étant pas 
nécessairement synonyme de paix, je souhaite à toutes et à tous pour l’année 2025, la grâce de la paix intérieure 
qui vient de Dieu, ainsi que la sérénité qui en découle. 
 
 
 
PASTORALE POUR LES ENFANTS ET LES FAMILLES 

Pour tous les enfants de la Communauté de 
Paroisses avec leur famille : 

• 5 mars à 10h00 à l’église de Bischwihr célébration 
du Mercredi des Cendres 

• 18 avril à 10h00 à l’église de Wickerschwihr 
célébration du Vendredi Saint 

Pour les enfants en première année de parcours vers 
la Première des Communions : 

• Réunion des parents le mardi 21 janvier à 18h30 à 
l’église de Bischwihr 

• Caté mercredi « C’est quoi la prière ? » les 
mercredis 19 février de 10h00 à 11h45 ou le 26 
février de 10h00 à 11h45 ou de 14h00 à 15h45 au 
presbytère d’Urschenheim 

Pour les enfants en deuxième année de parcours 
vers la Première des Communions : 

• Réunion des parents le mardi 14 janvier à 18h30 à 
l’église de Bischwihr 

• Caté mercredi « Découverte des objets 
liturgiques » les mercredis 22 janvier de 10h à 
11h45 ou le 5 février de 10h00 à 11h45 ou de 
14h00 à 15h45 à l’église de Bischwihr 

• Caté mercredi « Découverte du Pardon » les 
mercredis 19 février de 10h00 à 11h45 ou de 
14h00 à 15h45 ou le 26 mars de 10h00 à 11h45 

• Célébration du 1er pardon le samedi 29 mars à 
10h00 à Urschenheim 
 

PASTORALE POUR LES JEUNES 

Pendant le temps du Carême collecte des produits 
d’hygiène lors des messes,   
au profit de Caritas ALSACE la boite à savon  
CATE CONFIRMATION 1ère année :  
11 janvier 2025 /8 février/ 22 mars/18 avril  
Célébration du vendredi saint pour tous les jeunes 
qui se préparent 15h remise des Croix  
CATE CONFIRMATION 2ème année : 
25 janvier 2025/8 mars 
Journée entière de travail pour la pièce AD GENTES 
Les Mardis 11 et 18 février de 9h30 à 16h30 à la salle 
des fêtes de Bischwihr  
Pour le spectacle sur « la mission » rendez-vous le 
dimanche 30 mars à 16h30 salle des fêtes de 
Grussenheim  
Célébration du Vendredi Saint 18 avril pour tous les 
jeunes 15h  
Lors de cet office Remise des Croix aux jeunes 
confirmands . 
 

PASTORALE DU BAPTÊME 

Pour la demande d’un baptême, merci de vous 
signaler au moins 6 mois avant la date souhaitée, par 
le biais de l’adresse mail dédiée ci-dessus ou se 
présenter lors des permanences pour l’inscription. 
Ensuite une rencontre de préparation sera proposée. 
Les dates de baptême seront arrêtées lors de 
l’inscription. Contact Christelle DIEBOLD au 
06.26.57.23.27 

 

Vœux de Monsieur le Curé 
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CELEBRATIONS ET TEMPS DE PRIERE EN SEMAINE 
 

Messe de semaine à Holtzwihr à la chapelle 
Les mardis à 9h00 
Messe de semaine à Grussenheim 
Les vendredis à 18h30 

Temps de prière ouvert à tous à Jebsheim, chaque 
2ème mardi du mois de 19h00 à 19h30 dans la salle St 
Martin 

 

OECUMENISME 
 

Semaine de prière pour l’unité des Chrétiens 
Dimanche 19 janvier à 10h00 à l’église protestante 
de Bischwihr, suivi du verre de l’amitié à la salle 
des fêtes de Bischwihr 

Journée mondiale de prière 
Le vendredi 7 mars à 20h00 à l’église de Biesheim, 
suivi du verre de l’amitié à la salle du capitole 

* 
PREPARATION AU MARIAGE 

Les prochaines rencontres auront lieu les 
samedis après-midi de 15h à 18h à 
BISCHWIHR  
Le 18 janvier à la salle des fêtes 
Le 1er février à la salle étang de pêche 
(attention changement de lieu) 
Le 1er mars à la salle des fêtes  

ADORATION PERPETUELLE ET PELERINAGE MONT STE ODILE 
La semaine d’adoration pour notre communauté de paroisses 
aura lieu du 13 au 20 janvier 2025.   
Venez rejoindre l’équipe des adorateurs pour un, deux ou 
plusieurs jours ! 
La journée de pèlerinage aura lieu le mercredi 15 janvier. 
Les bulletins d’inscription sont disponibles. Voir site. 
Renseignements auprès de Joseph FUCHS : 
Tel : 06.33.97.66.02 ou Mail : josephfuchs@orange.fr 

 
 

PENDANT LE TEMPS DU CARÊME 
 

JOURNEE DE RECOLLECTION POUR LE TEMPS DU CARÊME LE MERCREDI 26 MARS 2025 AUX TROIS EPIS 

Pour tous les paroissiens qui le souhaitent. Le transport se fera par co-voiturage. 

Sur inscription auprès de Maurice BERNHARD – Tel : 06.47.44.88.53 – mail : maurice.bernhard@orange.fr 

Repas sur place à 17,00 € (à régler sur place). 
 

CHEMIN DE CROIX A 19h00 

JEUDI 6 MARS HOLTZWIHR 

VENDREDI 14 MARS GRUSSENHEIM  

VENDREDI 21 MARS BALTZENHEIM 

VENDREDI 28 MARS ARTZENHEIM 

VENDREDI 4 AVRIL BISCHWIHR 

VENDREDI 11 AVRIL WICKERSCHWIHR 
 

Visite des malades du lundi 31 mars au vendredi 4 avril 2025 
 

Célébration communautaire de la réconciliation le mardi 8 avril 2025 à 19h00 à Urschenheim 
 

CELEBRATIONS DURANT LA SEMAINE SAINTE 
 

Les Rameaux : 

• Samedi 12 avril à 18h30 à Widensolen 

• Dimanche 13 avril à 10h00 à Artzenheim 
Le Jeudi Saint : 
Le 17 avril à 19h00 à Grussenheim 

Vendredi Saint le 18 avril : 

• A 10h00 à Wickerschwihr pour les familles 

• A 15h00 à Bischwihr 
Vigile Pascale : 
Samedi 19 avril à 20h00 à Houssen 

Pâques le dimanche 20 avril à 10h00 à Holtzwihr 
Lundi de Pâques le 21 avril à 10h00 à Riedwihr 
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05.01  
Epiphanie 

 10h  
Sam  

18h30 
          

12. 01 
2or C 

      
Sam  

18h30 
       10h 

19.01 
3ème ord 
C 

  
10h Eglise Protestante de Bischwihr                                           Sam  
                                                                                                          18h30   
célébration Prière pour l’unité des Chrétiens  

25/01 18h30       Dans le cadre des cérémonies des 80 ans de la libération, Concert à l’église de RIEDWIHR 18h 

26.01 
4ème  
Ord.  C 

 Dans le cadre des  cérémonies  des                    
80 ans de la libération   

 
10h 

Dans le cadre des cérémonies des  
80 ans de la libération  

 
10h  

02.02 
5ème  
ord C 

   
 10h 
FP 

    
Sam  

18h30 
     

09/02 
6ème ord  

  

Sam  
18h30  

Ste 
Agathe 

   
10h 

Santé  
 

Messe du dimanche de la santé, 
communautaire en particulier pour 
le personnel soignant  

16.02 
7ème  
Ord C 

 
Sam 

18h30 
        10h    

23.02 
8ème  
Ord C 

        
Sam  

18h30 
   10h  

02.03 
9ème  
Ord C 

      10h      
Sam 

18h30 

05.03 
cendres 

  10h 
familles 

  19h        

09.03 
1 er Car 

     
Sam  

18h30 
    10h       

16.03 
2ème car 

10h    
Sam 

18h30 
         

23.03 
3ème car 

  
10h 
FP  

      
Sam  

18h30 
   

30.03 
4ème car 

          
Sam  

18h30 
10h  

06.04 
5ème car 

 10h       
Sam 

18h30 
    

13.04 
Rameaux 

10h        
 
 

    
Sam 

18h30 

17.04 
Jeudi 
Saint  

     19h         

FP Fête Patronale                Baptême B              Mariage M                  office œcuménique 


